
(3) Claude BÉRAULT « Seigneur de la
Loge de Sacy »
Posted on 2 mars 2026

Il existe plusieurs Claude BÉRAULT à Auxerre dans les années 1560. Mais seuls
deux nous intéressent qui ne peuvent être confondus avec les autres. Rien ne
permet de les lier généalogiquement entre eux, nous atteignons en effet les limites
de ce que peuvent nous apporter les actes paroissiaux qui nous sont parvenus et
les actes notariés qui ont été relevés ne le permettent pas. Tous les deux sont
présents sur des mêmes actes et sont liés à Sacy.

Pour les différencier, un chiffre sera adjoint à leur nom.

Claude BÉRAULT (1)

Claude BÉRAULT (1) : Licencié en lois (1538) : avocat au bailliage d’Auxerre



(1538-1572), maire d’Auxerre (1568), Seigneur de Maunoir (1576). Il est décédé
entre 1572 & 1575.
– Il a été marié d’abord à X JACQUEMAIN (fille de Jean JACQUEMAIN & Anne DE
JARS tous deux décédés avant 1559) et qui a une sœur Avoie JACQUEMAIN
qualifiée de Dame de Bréau, titre qu’elle acquerra par l’un de ses mariages.

Du mariage de Claude BÉRAULT (1) & de X JACQUEMAIN est issu :
Antoine BÉRAULT marchand à Sacy en 1559, comme l’atteste cet acte notarié :

« Le 23 novembre 1559, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, Antoine Bérault,
marchand à Sacy, a cédé à son père Claude Bérault, avocat à Auxerre, tous les
droits qu’il possède sur la succession de sa défunte mère, première femme dudit
Claude Bérault et fille des défunts Jean Jacquemain et Anne de Jars, ceci en
présence de sa tante Avoie Jacquemain (veuve en premières noces de Philebert
Duvoigne et femme en secondes noces de François Grasset) » [AD 89, 3 E 6-320].

Cependant aucun acte ne permet de le relier aux BÉRAULT connus de Sacy.

Claude BÉRAULT (1) a ensuite été marié avant 1555 avec Marie NIORE ou MORÉ
selon les actes la citant. Plusieurs enfants sont nés de cette union mais sont restés
sur Auxerre.

Selon Étienne MEUNIER [déjà cité dans le volet (2) de la Loge], Claude BÉRAULT
(1) a un frère Pierre BÉRAULT marchand à Sacy. Malheureusement l’acte
certainement notarié qui qualifie Pierre BÉRAULT de marchand à Sacy en 1571
(Étienne MEUNIER indique seulement que Pierre BÉRAULT est décédé après 1571)
n’est pas référencé. Le manque d’éléments dans les actes paroissiaux de Sacy qui
nous sont parvenus ne permettent pas non plus de relier ledit Pierre BÉRAULT à
ces actes, ou dit d’une autre manière, de l’identifier parmi ces actes. Il est à noter
que des BÉRAULT de Sacy dans ces années exercent des fonctions importantes.



En 1551 à Sacy nous avons le baptême d’un Pierre BÉRAULT fils Pierre, les nom
et prénom de la mère ne sont pas indiqués. L’acte en latin est très sommaire. [Sacy
: BM ( 1538-1643 ) – 5 Mi 709/ 3, page 28 droite, dernier acte].

Claude BÉRAULT (2)

Claude BÉRAULT (2) : marchand (1571,1578), sergent major pour le fait de guerre
à Auxerre (1589), sergent major (1595, 1696), voyer (officier chargé des voies
publiques) au bailliage et comté d’Auxerre (1584-1614) ; voyer pour le Roi en la
ville et bailliage d’Auxerre (1605).
Il s’est marié avec Guillemette DUBROC avant le 26 juillet 1571 (date à laquelle
dans un acte de baptême, Guillemette DUBROC, marraine de l’enfant est dite
femme de Claude BÉRAULT)

Guillemette DUBROC est fille de Guillaume DUBROC Seigneur des Granges,
décédé à Notre-Dame-la-d’Hors à Auxerre le 24 12 1605 (Avocat au bailliage
(1557-1563) ; bailli de Varzy, Gy et Sacy (1560) ; Lieutenant criminel au bailliage
d’Auxerre (1568-1584) ; docteur en droit (1560-1582), devenu protestant (1566), il
abjure avant avril 1574) et de Edmée de la FONTAINE décédée après 1605.

Quelques mots sur Guillaume DUBROC / DU BROC :



Le 29 septembre 1566, le lieutenant criminel Guillaume Dubroc dit Couroy,
devenu protestant, a fait partie de ceux qui ont fait inspecter les fortifications
d’Auxerre à François de Coligny, sieur d’Andelot, dans le but de préparer une
attaque de la ville par les troupes huguenotes [Lebeuf, Histoire de la prise
d’Auxerre par les huguenots, page 106, note e].

Le 11 juin 1568, après le départ des soldats huguenots ayant occupé Auxerre
du 27 septembre 1567 au 14 avril 1568, et après le massacre et l’expulsion
des protestants de la ville le 25 avril 1568, une commission d’enquête
catholique dirigée par l’avocat Edmé Bougault, assisté des procureurs Louis
Marie, Nicolas Boyrot et Pierre Thierry, a fouillé le domicile du lieutenant
général protestant Jacques Chalmeaux, en sa présence, puis, au cours du
même mois de juin, les maisons du lieutenant criminel Guillaume Dubroc
et de l’avocat du roi Etienne Sotiveau, tous deux protestants eux aussi, en leur
présence également [Lebeuf, Histoire de la prise d’Auxerre par les huguenots,
page 173].

Les 15 juin et 25 juin 1568, les chanoines du chapitre de la cathédrale
d’Auxerre ont résolu de faire présenter les protestants Jacques Chalmeaux
(lieutenant général), Guillaume Dubroc (lieutenant criminel), et Etienne
Sotiveau (avocat du roi), ceci par Nicolas Tribolé, procureur et conseiller du
chapitre [Lebeuf, Histoire de la prise d’Auxerre par les huguenots, page 173].

Le 13 juillet 1568, les chanoines d’Auxerre ont chargé messieurs (Antoine)
Brissart et (Pierre) de Beaulieu d’aller récupérer quelques titres de la
cathédrale chez le lieutenant criminel (Guillaume) Dubroc, et quelques
ornements d’Église chez (Mathias) Bérault [Lebeuf, Histoire de la prise
d’Auxerre par les huguenots, page XXXIII].

Le 12 novembre 1568, le sieur (Guillaume) Dubroc a rendu aux chanoines
d’Auxerre un livre en parchemin intitulé Gesta pontificum, qui a aussitôt été
mis au trésor de la cathédrale [Lebeuf, Histoire de la prise d’Auxerre par les
huguenots, page XXXIV].

Le 28 février 1569, le parlement de Paris a lancé un mandat d’arrêt contre
Guillaume Dubroc dit Couroy, et contre d’autres huguenots de l’Auxerrois
ayant pris les armes contre le roi Charles IX, ordonnant qu’ils soient tous reclus
à Auxerre et passés en jugement [AN, X / 2a / 137, folio 224 verso].

Le 7 mai 1569, à la cour du parlement de Paris, est comparu Guillaume



Dubroc, lieutenant criminel à Auxerre, accusé de professer « la nouvelle
prétendue religion » et emprisonné à la Conciergerie à la demande du
procureur général du roi et de son substitut à Auxerre, lequel comparant a été
déchu de son office de lieutenant criminel et interdit de séjour en ladite ville
d’Auxerre, ceci jusqu’à nouvel ordre, étant toutefois remis en liberté et
autorisé à élire domicile à Paris chez maître Jacques Robert, procureur en
ladite cour du parlement, choisi par lui comme son représentant devant les
magistrats [AN, X / 2a / 138, folios 14 verso & 15 recto].

Le 26 avril 1574, au château de Vincennes, le roi Charles IX, se méfiant des
huguenots nouvellement convertis au catholicisme, a écrit au corps municipal
d’Auxerre pour lui ordonner de ne confier la garde d’aucune porte de la ville à
Guillaume Dubroc, bien que ce dernier ait été rétabli dans sa charge de
lieutenant criminel d’Auxerre depuis sa récente abjuration [Lebeuf, Histoire de
la prise d’Auxerre par les huguenots, pages 201, 202 & XLIV, XLV].

En 1587, maître Germain Leclerc, époux de Germaine Colinet et fils de
Germain Leclerc et de Marthe Fauleau, a succédé à Guillaume Dubroc au
poste de lieutenant criminel au bailliage et siège présidial d’Auxerre [BM
Auxerre, manuscrit 287 P, folio 16 verso]. Sources : LA FAMILLE DUBROC À
AUXERRE AVANT 1600 © Pierre Le Clercq (2004) Société généalogique de
l’Yonne.

Le 24 décembre 1605, en la paroisse Notre-Dame-la-d’Hors à Auxerre, est
décédé Guillaume Dubroc dit Couroy [AM Auxerre]. Sources : LA FAMILLE
DUBROC À AUXERRE AVANT 1600 © Pierre Le Clercq (2004) Société
généalogique de l’Yonne.

Revenons au gendre de Guillaume DUBROCQ.

Claude BÉRAULT (2) demeure dans la paroisse Notre-Dame-la-d’Hors à Auxerre.
Plusieurs actes notariés permettent de déterminer sa filiation :

Le 06 avril 1569 un acte où est présent l’avocat Claude BÉRAULT (1)
concernant la succession de Claude BÉRAULT qui sera numéroté (3) pour le
différencier des deux autres. Disons le de suite, Claude BÉRAULT (3) est le
père de Claude BÉRAULT (2).
Cet acte cite Sébastienne MICHAU veuve de Claude BÉRAULT (3)



marchand à Cravant.

« Le 6 avril 1569, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, en présence du sergent
royal Germain Callard et du procureur Guillaume Jannequin, domiciliés à Auxerre,
sont comparus l’avocat Claude Bérault et le procureur Etienne Bérault, vivant eux
aussi à Auxerre, ainsi que Sébastienne Michau, veuve de feu Claude Bérault,
ancien marchand à Cravant, lesquels ont fait dresser l’inventaire des pièces que,
grâce à l’avocat Jean Mire et au procureur Jean Talon, tous deux attachés à la cour
du parlement de Paris, ils ont récupéré auprès de maître Philippe Girard, procureur
au grand conseil, successeur de feu maître Louis Carton, pièces qu’ils avaient
envoyées en 1559 audit maître Louis Carton, leur procureur au grand conseil à Paris,
pour défendre les comptes de la ferme de Saint-Moré, Voutenay-sur-Cure et Précy-
le-Sec cédée audit défunt Claude Bérault par le cardinal de Meudon, abbé de
Vézelay, mort depuis lors, comptes contestés à l’époque par Jean Canet, receveur
des aides et des tailles de Vézelay [AD 89, 3 E 6-326] ».

L’acte du 06 août 1569 qui suit, fait état de la location d’une chambre sur la
paroisse de Notre-Dame-de-la-d’Hors par « l’honorable homme Claude
BÉRAULT, marchand résidant en ladite ville d’Auxerre ». C’est dans
cette même paroisse d’Auxerre que demeure Claude BÉRAULT (2).

« Le 6 août 1569, devant Pierre Ragot, notaire à Auxerre, en présence des
honorables hommes maîtres Germain Boyrot et Germain Trébuchet, procureurs au
bailliage d’Auxerre, est comparu l’honorable homme Claude Bérault, marchand
résidant en ladite ville d’Auxerre, lequel a reçu en location pour deux ans de
l’honnête femme Françoise Richer, veuve d’Hervé Lefoul et belle-soeur de François
Picard (époux de Jeanne Richer), domiciliée elle aussi à Auxerre, une chambre basse
avec cuisine, cave, grenier, étable et vinée, le tout situé près du cimetière de l’église
Notre-Dame-la-d’Hors à Auxerre et moyennant un loyer annuel de douze livres
tournois [AD 89, 3 E 7-323, acte n° 47] ».



L’acte du 04 septembre 1569 qui suit concerne le partage après décès des
biens laissés en héritage par Claude BÉRAULT (3) marchand à Cravant à ses
deux fils Claude BÉRAULT (2) et Geoffroy BÉRAULT ses fils, tous deux
marchands à Auxerre. L’avocat Claude BÉRAULT (1) est présent dans cet
acte. Les deux fils de Claude BÉRAULT (3) sont donc marchands à Auxerre,
ce qui est déterminant pour leur identification.

« Le 4 septembre 1569, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, en présence de
l’avocat maître François Le Brioys et du marchand Jean Félix, domiciliés à Auxerre, a
été effectué le partage après décès des biens laissés en héritage par le défunt
honorable homme Claude Bérault, marchand à Cravant, ceci entre ses deux
fils Claude Bérault et Geoffroy Bérault, tous deux marchands à Auxerre,
accompagnés et conseillés par les honorables hommes maître Claude Bérault,
avocat, et maître Etienne Bérault, procureur au bailliage et siège présidial
d’Auxerre [AD 89, 3 E 6-326] ».

L’acte du 11 avril 1570 ci-après, rassemble « honorable homme Claude
BÉRAULT marchand à Auxerre » donc Claude BÉRAULT (2) avec « noble
homme maître Guillaume DUBROC seigneur des Granges », Edmée de la
Fontaine et son père « noble homme François de la FONTAINE ».
Nous savons que Claude BÉRAULT (2) a épousé avant le 26 juillet 1571
Guillemette DUBROC fille de Guillaume DUBROC. Edmée de la
FONTAINE est la femme dudit Guillaume DUBROC.

« Le 11 avril 1570, devant Pierre Leclerc, notaire à Auxerre, en présence de maître
Edmé Liger, procureur au bailliage et siège présidial d’Auxerre, et de Germain
Chasneau, marchand à Auxerre, sont comparus le noble homme maître François
de La Fontaine et sa fille Edmée de La Fontaine, domiciliés eux aussi à
Auxerre, agissant au nom de l’honorable homme Claude Bérault, lui aussi
marchand à Auxerre, ayant acquis le droit du noble homme maître Guillaume
Dubroc, seigneur des Granges (et mari de ladite Edmée de La Fontaine),
lesquels comparants ont vendu à Robert Pourcin, marchand à Sainpuits, la quantité



de 146 bichets de blé selon la mesure d’Entrains, composée par tiers de froment,
d’orge et de seigle, ceci moyennant le prix de 11 sols tournois par bichet vendu [AD
89, 3 E 6-326] ».

Les actes qui suivent ne font que confirmer la qualité de marchand de Claude
BÉRAULT (2) marié à Guillemette DUBROC.

« Le 26 juillet 1571, en l’église Notre-Dame-la-d’Hors, à Auxerre, a été baptisée
Anne Léger, fille de maître Edmé Léger, procureur au siège présidial d’Auxerre, et
d’Antoinette Chasneau. Son parrain a été maître Jean Girard (ou Gisard), avocat du
roi audit siège présidial ; ses deux marraines ont été Anne Seurrat, femme de maître
François Le Prince, procureur pour le roi au même siège, et Guillemette Dubroc
(ou Le Broc), épouse du marchand Claude Bérault [AM Auxerre, registre GG
5] ».

«  Le 11 février 1578, en l’église Notre-Dame-la-d’Hors, à Auxerre, a été baptisée
Germaine Delavau, fille de maître Edmé Delavau, avocat au siège présidial
d’Auxerre, et d’Edmée Blondeau. Son parrain a été maître Jean Leclerc, lui aussi
avocat audit siège présidial ; ses marraines ont été Germaine Petitfou, femme de
maître Claude Rousselet, enquêteur au même siège,et Guillemette Dubroc (ou
Lebroc), épouse de l’honorable homme Claude Bérault [AM Auxerre, registre
GG 5] ».

« Le 2 juin 1581, en l’église Notre-Dame-la-d’Hors, à Auxerre, a été baptisée
Guillemette Desprez, fille du tailleur d’habits Nicolas Desprez et de Guillemette
Poullet (ou Pollet). Son parrain a été Etienne Berber, sergent royal au bailliage
d’Auxerre ; ses marraines ont été Guillemette Dubroc, femme de l’honorable
homme Claude Bérault, marchand, et Germaine Poullet (ou Pollet), fille de



Grégoire Poullet (ou Pollet), lui aussi sergent audit bailliage [AM Auxerre, registre GG
5, folio 22 recto] »

Le 28 décembre 1578 est baptisé Geoffroy BÉRAULT fils de Claude
BÉRAULT (2) et de Guillemette DUBROC. La marraine est Léonarde
SYMONET veuve de Geoffroy BÉRAULT qui ne peut qu’être le frère de
Claude, tous deux cités dans les actes de succession de leur père de Cravant.

Il ne fait aucun de doute que Claude BÉRAULT « Seigneur de la Loge de Sacy »
soit le fils de Claude BÉRAULT marchand de Cravant et de Sébastienne
MICHAU(T).

Douze enfants du couple Claude BÉRAULT (2) & Guillemette DUBROC ont été
relevés.

Quatre enfants seulement du couple sont identifiés comme mariés. Ce sont :

Edme BÉRAULT

Edme BÉRAULT : son baptême n’a pas été trouvé. Il est décédé avant le 09 juin
1665. Il a épousé avant 1623 Marie CHALMEAU puis avant octobre 1645 Marie
SOUFFLOT. Il est qualifié dans les actes paroissiaux de « Noble » Il s’est installé à
Irancy en tant que « Contrôleur de la Maison de la Reine Marguerite de



Valois ».
Marguerite de Valois (14 05 1553-27 03 1615) fille du Roi Henri II et de Catherine de
Médicis, mariée à Henri de Navarre futur Henri IV, elle deviendra Reine de France.
Sur la demande de son mari et avec l’accord du Pape, elle se démarie en 1559.
Sources : Wikipedia.

Olivier BÉRAULT

Olivier BÉRAULT a été baptisé le 04 novembre 1576 à Notre-Dame-la-d’Hors
d’Auxerre, s’est marié en novembre 1605 (contrat de mariage du 16 novembre
1605) avec Marie LECLERC. Il s’est remarié avec Philiberte REGNARD /
RENARD. Il est décédé après le 05 mars 1658.

Il est qualifié dans les actes paroissiaux de « Noble »
Il s’est installé à Noyers en tant que « Avocat au parlement (1624, 1625),
procureur du Roy à Noyers (1643) »

Le 19 mai 1624 à Sacy, il sera le parrain de « Anne » petite cloche à sonner la
passion de l’église de Sacy, la marraine en étant Jeanne DEGAN fille de René
DEGAN, écuyer, seigneur de Courtenay en Vermenton, hameau situé à environ 550
mètres de la Loge.

Le 08 août 1642, il donne la Métairie de la Loge de Sacy au Collège des Jésuites
d’Auxerre « pour en augmenter le revenu » (voir articles précédents).



Philiberte REGNARD sa femme, entre 1628 et 1643 sera marraine six fois à Sacy
et en 1645 elle sera aussi la marraine de Philiberte Edmée fille de Edme
BÉRAULT (frère de son mari) et Marie SOUFFLOT.

Henry BÉRAULT fils du premier mariage d’Olivier, sera deux fois parrain à Sacy
en 1625, dont une fois pour un enfant BÉRAULT. Il sait signer, il est déjà adulte, ce
qui le différencie de son demi-frère.

Henry (ou Hely) BÉRAULT fils d’Olivier et Philiberte REGNARD sera parrain en
1633 de Henri MINÉ enfant né à la Loge de Sacy. Vu son bas âge, il est
représenté par un adulte. Si le nom de l’enfant baptisé est bien Henry, celui du
parrain semble être Hely. [Archives en ligne de l’Yonne, Sacy : BM ( 1538-1637 ) – 5
Mi 709/ 2, page 164/273 droite, dernier acte], permalien :
https://archives.yonne.fr/ark:/56431/vta533d06fab9a38/img:FRAD089_5MI0709_000
2_0164

Philippe BÉRAULT

Philippe BÉRAULT est né le 05 septembre 1588 dans la paroisse de Notre-Dame-
la-d’Hors d’Auxerre, où il a été baptisé le même jour. Il s’est marié en février 1614
(contrat de mariage du 08 février 1614) avec Colombe LECLERC.
Il est resté à Auxerre en tant que « Voyer au bailliage d’Auxerre (1618-1619),

https://archives.yonne.fr/ark:/56431/vta533d06fab9a38/img:FRAD089_5MI0709_0002_0164
https://archives.yonne.fr/ark:/56431/vta533d06fab9a38/img:FRAD089_5MI0709_0002_0164


voyer pour le Roi (1619-1659), voyer pour le Roi au comté d’Auxerre (1662) ». Il a
donc repris une ces fonctions de son père.

Guillemette BÉRAULT sa fille est marraine en 1628 à Sacy d’un enfant BÉRAULT.
Dans cet acte Philippe BÉRAULT est qualifié de « Noble» et de « Voyer pour le Roi
à Auxerre ».

Marie BÉRAULT

Marie BÉRAULT a été baptisée le 23 décembre 1590 à Notre-Dame-la-d’Hors
d’Auxerre. Elle s’est mariée avec Joseph LE MUET (ou LEMUET) de la famille très
influente des LE MUET. Le couple est établi dans la paroisse Saint-Eusèbe
d’Auxerre.
Joseph LE MUET est qualifié dans les actes de « Marchand à Auxerre (1618-1628,
receveur des décimes (1629-1653), contrôleur au grenier à sel de Vézelay
(1645-1658), conseiller du Roi (1645-1658) ». Selon Dugenne, Dictionnaire de
l’Yonne, t. II, p. 943 il est qualifié de « Marchand, Juge consul à Auxerre et
contrôleur au grenier à sel d’Auxerre 1643 ».

Dans son excellent article sur les « Familles Seigneuriales Dionziaises », « Famille
LE MUET », l’auteur Didier CHABROL cite Claude BÉRAULT comme « sgr de la
Loge ».



http://www.terres-et-seigneurs-en-donziais.fr/wp-content/uploads/2023/11/Le-Muet.
pdf

Notes :
Tous les détails des actes paroissiaux cités sont consignés sur Geneanet.
Tous les actes notariés cités ont été relevés par Pierre Le Clercq, président depuis
des décennies de la Société Généalogique de L’Yonne.

http://www.terres-et-seigneurs-en-donziais.fr/wp-content/uploads/2023/11/Le-Muet.pdf
http://www.terres-et-seigneurs-en-donziais.fr/wp-content/uploads/2023/11/Le-Muet.pdf

